
 

COMMUNE DE MOSNAC : REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL  

 

Compte-rendu de la séance du lundi 9 novembre 2015 à 20 h 30. 
 
 

Présents :  Guy DEWEVRE, Serge PUAUD,  Daniel MERCERON, Liliane BOETTI, 
 Michel BRILLET,Jacqueline CHARLET, Éric MONTIGAUD,Virginie PAILLETTE 

RIVIERE,Guilaine RENAUD GRETEAU, Hervé ROBERT. 
 

Excusé: Frédéric PERROTIN 
 
 
ORDRE DU JOUR 
 
 →Pouvoir de vote supplémentaire : Guilaine RENAUD GRETEAU 
 → Signature des bordereaux de présence. 

→ Le compte rendu de séance du 07/09/2015 est approuvé à l'unanimité. 
 
 
�FRAIS DE DEPLACEMENT CONCERNANT LES AGENTS COMMUNAUX 

Les frais occasionnés par les déplacements des agents communaux : 
Remboursement repas : 15€25 
Remboursement km : suivant la grille et la puissance fiscale des véhicules 
 
Les remboursements sont approuvés à l'unanimité 

 
 
�AGENCE TECHNIQUE DEPARTEMENTALE 
 Virginie PAILLETTE RIVIERE a pris contact avec M MEVELEC responsable ATD 

L’ATD a été créée en février 2014 afin d’apporter une aide auprès des collectivités :  
 Aide technique sur travaux + aide sur travaux d’aménagement (dont église) + aide juridique 

+ aide au montage de dossier + aide sur recherche maitre d’œuvre + aide sur recherche 
de subventions + aide sur mécénat… 
le coût de l’adhésion est de 1€ par habitant pour un an et permet à la commune de faire appel à 
l’ATD sur tous dossiers dans l’année. 
Référent titulaire de l’ATD pour la commune de Mosnac : Virginie PAILLETTE RIVIERE 
 
L’adhésion et le référent sont approuvés à l'unanimité 

 
 
�EGLISE 

Un remaniement de l’église doit être réalisé avant de nous donner le temps nécessaire au montage 
de dossier pour « gros travaux de couverture » et au choix des entreprises pouvant le faire. 
MJC Couverture a établi un devis de révision de couverture de 2800€ (début des travaux nov. 2015) 
 
Le remaniement de l’église est approuvé à 7 contre 4 

 
 
�SCHEMA DEPARTEMENTAL DE COOPERATION INTERCOMMUNALE (SDCI) 

Après discussion, les conseillers s’interrogent concernant l’après de la loi NOTRE 
Le SDCI est approuvé à 7 contre 4 

 
 
�NUMEROTATION DES RUES 

(Rappel : coût d’un mât 25€ / panneau 55€ HT) 
Le coût pour la numérotation des rues est d’environ 5400€ soit 25% supplémentaires 
 
La numérotation des rues est approuvée à 10 contre 1 abstention 

 
 



 
�SALLE POLYVALENTE 

La réserve parlementaire promise début d’année a été annulée (faute de moyen). 
Au vue de l’analyse d’octobre 2015 effectuée par le trésorier de Jarnac concernant notre 
capacité d’autofinancement (CAF) et du fait qu’il n’y a pas eu d’augmentation d’impôts depuis 
8 ans (ce qui devrait pourtant être une ressource indispensable pour la vie des communes), les 
réformes occasionnant des coûts supplémentaires pour la commune dont celle des rythmes 
scolaires et NAP. 
Après discussion, pour ne  pas mettre en péril le budget de la commune de MOSNAC, 
l’ensemble du conseil a pris la décision, avec déception mais  raison, d’abandonner le projet de 
construction de la salle polyvalente. 
 
L’abandon du projet de construction de la salle polyvalente est approuvé à l'unanimité 
 

 
�ELECTIONS REGIONALES 

Répartition des permanences pour le 6 et 13 décembre 2015 
08h00-10h30 : Guy DEWEVRE + Michel BRILLET + Hervé ROBERT 
10h30-13h00 : Dany MERCERON + Eric MONTIGAUD + Frédéric PERROTIN 
13h00-15h30 : Jacqueline CHARLET + Virginie PAILLETTE RIVIERE + Guilaine RENAUD 
15h30-18h00 : Liliane BOETTI + Serge PUAUD + (Robert BERTON ou Patrick CHABOT) 

 
�TRAVAUX DE VOIRIE 

Rappel : subvention FDAC (tous les deux ans) de 3000€ si 10 000€ de travaux. 
Le planning est établi de 2014 à 2017 (Travaux 2016 : La Voûte/ rue du Lavoir/ V.C. du Logis) 
Référent travaux : Michel BRILLET 

 
�CEREMONIE du 11 NOVEMBRE 2015 

La cérémonie du 11 novembre aura lieu à 12h15 en présence des enfants des écoles de Mosnac 
et Saint Simeux qui chanteront deux chants (dont la Marseillaise) après le discours du Maire 
Guy DEWEVRE. 
Un pot clôturera ensuite cette cérémonie. 

 
�JOURNAL COMMUNAL 

Le journal communal est en cours et devra être finalisé le 30 novembre 2015 (après relecture 
finale du Maire). 
Le dimanche 6 décembre est programmé pour le tirage lorsque les conseillers seront au bureau 
de vote ; ils devront s’assurer du bon lancement. 

 
�PROBLEMATIQUE POUBELLES 

Il est encore à déplorer l’incivilité de certains habitants concernant le dépôt de poubelles et, ou 
l’incompréhension du service Calitom. 

 
�LOGEMENT SOCIAL 

Le logement social est de nouveau occupé depuis le 1er octobre 2015 
Des problèmes administratifs sont à déplorer ; le maire rédigera un courrier approprié. 
A noter que Liliane BOETTI déplore d’avoir été souvent toute seule lors des nombreuses 
visites du logement social. 

 
 
�RAPPEL 

Frédéric PERROTIN demande que soient prises en compte ses disponibilités afin d’assister aux 
réunions de conseil municipal : à savoir réunion à programmer les semaines impaires. 

 
 
�DATES 

Conseil municipal : lundi 14 décembre 2015 à 20h30 
Arbre de Noël : vendredi 18 décembre 2015 à 18h00 
Loto des écoles : samedi 6 février 2016 

 
 
 

CLOTURE DE SEANCE A 23h00 


